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(54)  Dispositif  d 'étau 

(57)  Dispositif  d'étau,  il  comporte  d'une  part  un  bâti 
(1  )  comprenant  d'une  part  un  mors  fixe  (1  0)  et  une  cré- 
maillère  (1  2),  cette  dernière  étant  disposée  dans  un  plan 
perpendiculaire  au  mors  fixe  (10);  et  d'autre  part  une 
mâchoire  mobile  (2),  comprenant  un  corps  (3)  et  un 
mors  (4)  mobile  en  déplacement  par  rapport  audit  corps 
(3),  la  mâchoire  (2)  étant  mobile  en  déplacement  paral- 
lèlement  à  la  crémaillère  (1  2)  avec  possibilité  de  bloca- 

ge  sur  celle-ci  par  l'intermédiaire  d'un  doigt  (6)  mobile 
dans  le  corps  (3),  muni  de  crans  (61)  à  son  extrémité 
en  regard  de  la  crémaillère  (1  2),  rappelé  en  direction  de 
cette  dernière  par  au  moins  un  ressort  (62)  et  manoeu- 
vrable  par  un  levier  articulé  sur  le  corps  (3),  l'extrémité 
articulée  du  levier  étant  liée  à  une  came  (50)  qui  prend 
appui  sur  la  partie  postérieure  (43)  du  mors  mobile  (4) 
afin  de  permettre  l'écartement  de  celui-ci  par  rapport  au 
corps  (3)  en  direction  du  mors  fixe  (10). 
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Description 

La  présente  invention  a  pour  objet  un  dispositif 
d'étau. 

Un  étau  est  généralement  composé  de  deux  mâ- 
choires,  l'une  fixe  et  l'autre  mobile,  et  d'un  organe  per- 
mettant  la  translation  de  la  mâchoire  mobile  pour  réali- 
ser  un  serrage,  ledit  organe  consistant  dans  la  plupart 
des  cas  en  un  système  vis-écrou. 

En  utilisation,  l'objet  à  serrer  est  placé  contre  la  mâ- 
choire  fixe,  et  la  mâchoire  mobile  est  amenée  au  contact 
dudit  objet  en  faisant  tourner  lavis  au  moyen  d'un  levier. 

Pour  serrer  successivement  des  objets  de  dimen- 
sions  différentes,  il  est  nécessaire,  préalablement  à 
l'opération  de  serrage,  d'adapter  l'écartement  des  mâ- 
choires  en  les  rapprochant  ou  en  les  éloignant,  en  sorte 
que  le  serrage  ne  peut  être  immédiat. 

La  présente  invention  a  pour  but  de  remédier  à  cet 
inconvénient  en  proposant  un  dispositif  d'étau  permet- 
tant  un  serrage  immédiat,  ne  nécessitant  pas  de  réglage 
préalable  de  l'écartement  des  mâchoires. 

Le  dispositif  d'étau  objet  de  la  présente  invention 
se  caractérise  essentiellement  en  ce  qu'il  comprend 
d'une  part  un  bâti  solidarisable  sur  un  support  plan  et 
comportant  un  mors  fixe  et  une  crémaillère,  cette  der- 
nière  étant  disposée  dans  un  plan  perpendiculaire  audit 
mors  fixe;  et  d'autre  part  une  mâchoire  mobile,  compre- 
nant  un  corps  et  un  mors  mobile  en  déplacement  par 
rapport  audit  corps,  ladite  mâchoire  étant  mobile  en  dé- 
placement  parallèlement  à  ladite  crémaillère  avec  pos- 
sibilité  de  blocage  sur  celle-ci  par  l'intermédiaire  d'un 
doigt  mobile  dans  ledit  corps,  muni  de  crans  à  son  ex- 
trémité  en  regard  de  ladite  crémaillère,  rappelé  en  di- 
rection  de  cette  dernière  par  au  moins  un  ressort  et  ma- 
noeuvrable  par  un  levier  articulé  sur  ledit  corps,  l'extré- 
mité  articulée  dudit  levier  étant  liée  à  une  came  qui 
prend  appui  sur  la  partie  postérieure  dudit  mors  mobile 
afin  de  permettre  l'écartement  de  celui-ci  par  rapport 
audit  corps  en  direction  dudit  mors  fixe. 

Selon  un  premier  mode  de  réalisation  du  dispositif 
selon  l'invention,  d'une  part  le  corps  et  le  mors  de  la  mâ- 
choire  mobile  sont  articulés  sur  un  axe  parallèle  au 
mors,  et  d'autre  part  la  crémaillère  est  en  forme  d'arc  de 
cercle  coaxial  audit  axe  de  pivotement. 

Selon  une  caractéristique  additionnelle  du  premier 
mode  de  réalisation  du  dispositif  selon  l'invention,  le 
doigt  est  logé  dans  une  chambre  radiale  à  l'axe  de  pi- 
votement  de  la  mâchoire  mobile,  il  est  repoussé  en  di- 
rection  de  la  crémaillère  par  le  ressort,  et  il  est  lié  à  la 
came  de  manière  que  la  rotation  de  celle-ci,  dans  le 
sens  inverse  de  celui  permettant  d'écarter  le  mors  mo- 
bile  du  corps,  entraîne  la  compression  dudit  ressort. 

Selon  une  autre  caractéristique  additionnelle  du 
dispositif  selon  l'invention,  la  came  consiste  en  un  demi- 
rond  non  coaxial  à  son  axe  de  pivotement,  dont  une  par- 
tie  s'inscrit  dans  une  échancrure  pratiquée  dans  la  ré- 
gion  centrale  du  doigt,  la  paroi  courbe  venant  au  contact 
du  mors  mobile,  tandis  que  la  paroi  plane  est  suscepti- 

ble  de  venir  en  appui  contre  le  bord  supérieur  de  ladite 
échancrure. 

Le  pivotement  de  la  came,  par  l'intermédiaire  du  le- 
vier  de  manoeuvrement,  permet  dans  un  sens  de  rota- 

5  tion  le  désengrènement  du  doigt  de  la  crémaillère  et  le 
pivotement  du  corps  et  du  mors  mobile  en  direction  du 
mors  fixe  afin  de  bloquer  l'objet  à  serrer,  et  dans  le  sens 
inverse  l'engrènement  du  doigt  sur  la  crémaillère,  donc 
le  blocage  du  corps,  et,  en  prolongeant  le  mouvement, 

10  l'écartement  du  mors  mobile  du  corps,  donc  son  rappro- 
chement  du  mors  fixe  afin  de  réaliser  le  serrage  dudit 
objet. 

Selon  un  second  mode  de  réalisation  du  dispositif 
selon  l'invention,  la  mâchoire  mobile  est  montée  coulis- 

15  santé  parallèlement  à  une  crémaillère  rectiligne,  par  l'in- 
termédiaire  de  guides  solidaires  du  corps  de  ladite  mâ- 
choire  mobile,  tandis  que  le  mors  de  celle-ci  est  mobile 
en  coulissement  sur  lesdits  guides. 

Selon  une  caractéristique  additionnelle  du  second 
20  mode  de  réalisation  du  dispositif  selon  l'invention,  les 

guides  sont  des  pièces  tubulaires  qui  coulissent  sur  des 
barres  parallèles  solidaires  du  bâti. 

Conformément  à  l'invention,  la  came  est  solidarisée 
en  rotation  au  levier  par  l'intermédiaire  d'un  ergot  esca- 

25  motable  dans  ledit  levier. 
Les  deux  modes  de  réalisation  ne  sont  pas  destinés 

aux  mêmes  usages  du  fait  des  cinématiques  différentes 
des  mâchoires  mobiles,  le  premier  mode  est  plus  parti- 
culièrement  destiné  au  serrage  d'objets  cylindriques 

30  tels  que  des  tubes,  tandis  que  le  second  permet  le  ser- 
rage  d'objets  plats,  aussi,  les  mors  du  premier  mode  de 
réalisation  sont  préférentiellement  de  section  en  V,  l'un 
concave  et  l'autre  convexe,  tandis  que  les  mors  du 
deuxième  mode  de  réalisation  sont  plats. 

35  Les  avantages  et  les  caractéristiques  de  la  présen- 
te  invention  ressortiront  plus  clairement  de  la  descrip- 
tion  qui  suit  et  qui  se  rapporte  au  dessin  annexé,  lequel 
en  représente  plusieurs  modes  de  réalisation  non  limi- 
tatifs. 

40  Dans  le  dessin  annexé  : 

la  figure  1  représente  une  vue  en  perspective  et  en 
éclaté  avec  arraché  partiel  d'un  premier  mode  de 
réalisation  du  dispositif  d'étau  selon  l'invention. 

45  -  les  figures  2a,  2b  et  2c  représentent  des  vues  sché- 
matiques  de  côté  du  même  dispositif  lors  de  diffé- 
rentes  phases  de  son  utilisation, 
la  figure  3  représente  une  vue  en  perspective  d'un 
second  mode  de  réalisation  du  dispositif  d'étau  se- 

so  bn  l'invention. 
la  figure  4  représente  une  vue  partielle  en  coupe 
partielle  selon  un  plan  vertical  longitudinal  non  mé- 
dian,  du  même  dispositif. 
la  figure  5  représente  une  vue  partielle  en  perspec- 

55  tive  et  en  éclaté  du  même  dispositif. 
les  figures  6a,  6b  et  6c  représentent  des  vues  par- 
tielles  en  coupe  selon  un  plan  longitudinal  médian, 
du  même  dispositif,  lors  de  différentes  phases  d'uti- 
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lisation. 
la  figure  7  représente  une  vue  en  perspective  d'un 
dispositif  de  fixation  du  dispositif  d'étau  selon  l'in- 
vention. 

Si  on  se  réfère  à  la  figure  1  on  peut  voir  qu'un  dis- 
positif  d'étau  selon  l'invention  comprend  un  bâti  1,  soli- 
darisable  par  des  moyens  appropriés,  non  représentés, 
à  un  établi  par  exemple,  une  mâchoire  mobile  2  com- 
prenant  un  corps  3  et  un  mors  mobile  4. 

Le  bâti  1  comporte  un  mors  1  0  et,  faisant  saillie  per- 
pendiculairement,  une  pièce  plate  11  dont  le  bord  supé- 
rieur  est  une  crémaillère  12  en  forme  d'arc  de  cercle 
concentrique  à  un  trou  transversal  1  3  destiné  à  loger  un 
axe  14  pour  l'assemblage  en  pivotement  du  corps  3  et 
du  mors  mobile  4. 

Le  mors  mobile  4  comporte  une  partie  mors  40  et 
deux  branches  41  passant  de  part  et  d'autre  de  la  pièce 
1  1  ,  et  dans  chacune  desquelles  est  pratiqué  un  trou  42, 
dont  un  seul  est  visible,  pour  le  passage  de  l'axe  14. 

Le  corps  3  comporte  deux  branches  30,  passant  de 
part  et  d'autre  des  branches  41  du  mors  mobile  4,  dans 
chacune  desquelles  est  pratiqué  un  trou  31  ,  dont  un  seul 
est  visible,  pour  le  passage  de  l'axe  14. 

Le  mors  4  et  le  corps  3  sont  rappelés  en  écartement 
par  un  ressort,  non  représenté,  enfilé  sur  l'axe  1  4  et  pre- 
nant  appui  sur  le  bâti  1  et  sur  le  mors  mobile  4. 

Le  corps  3  comporte  à  son  extrémité  libre  32  un  ca- 
nal  transversal  33  dans  lequel  est  introduit  un  arbre  5 
mobile  en  rotation  sous  l'action  d'un  levier,  non  repré- 
senté,  et  qui  comporte  dans  sa  région  centrale  un  ex- 
centrique  50  constitué  d'un  demi-rond  non  coaxial. 

Le  canal  33  comporte  centralement  une  lumière  34 
permettant  à  la  paroi  arrière  43  du  mors  mobile  4  d'en- 
trer  en  contact  avec  l'excentrique  50. 

Le  corps  3  comporte  également  intérieurement  un 
canal  foncé  35,  radial  à  l'axe  14,  débouchant  entre  les 
branches  30  et  passant  partiellement  par  le  canal  33  au 
droit  de  l'excentrique  50,  et  dans  lequel  est  logé  un  doigt 
6,  de  forme  générale  cylindrique,  dont  l'extrémité  infé- 
rieure  60  comporte  des  crans  transversaux  61  de  forme 
complémentaire  de  celle  des  dents  1  5  de  la  crémaillère 
12. 

Le  doigt  6  est  mobile  en  translation  axiale  dans  le 
canal  35,  et  il  est  repoussé  en  direction  de  la  crémaillère 
12  par  un  ressort  62  prenant  appui  sur  le  fond  35',  non 
visible  sur  la  figure,  du  canal  35. 

Le  doigt  6  comporte  également  dans  sa  région  cen- 
trale  une  échancrure  63  dans  laquelle  prend  place  une 
partie  de  l'excentrique  50,  ce  qui  permet  notamment 
d'interdire  la  rotation  du  doigt  6  dans  le  canal  35. 

Si  on  se  réfère  maintenant  à  la  figure  2a  on  peut 
voir  que  lors  d'une  poussée  vers  le  haut,  dans  le  sens 
de  la  flèche  F,  sur  le  levier  51  de  manoeuvrement  de 
l'arbre  5,  celui-ci  tourne  dans  le  sens  H  et  la  face  plane 
52  de  l'excentrique  50  entre  en  contact  avec  le  bord  su- 
périeur  63'  de  l'échancrure  63,  ce  qui  entraîne  la  remon- 
tée  du  doigt  6  en  comprimant  le  ressort  62  contre  le  fond 

35',  et  le  désengagement  des  dents  61  des  dents  15. 
Si  on  se  réfère  maintenant  à  la  figure  2b,  on  peut 

voir  que  le  prolongement  de  la  poussée  dans  le  sens  de 
la  flèche  F  sur  le  levier  51  a  pour  effet  le  pivotement  du 

s  corps  3  qui  entraîne  la  mâchoire  mobile  2  dont  le  mors 
40  se  rapproche  du  mors  10  du  bâti  1  . 

Si  on  se  réfère  enfin  à  la  figure  2c  on  peut  voir  d'une 
part  que  le  relâchement  de  la  poussée  sur  levier  51  en- 
traîne,  sous  l'action  du  ressort  62,  la  descente  du  doigt 

10  6  et  l'engrènement  des  dents  61  de  celui-ci  dans  les 
dents  1  5  de  la  crémaillère,  ce  qui  bloque  le  corps  3  dans 
une  certaine  position,  et  d'autre  part  qu'une  poussée 
vers  le  bas,  dans  le  sens  de  la  flèche  B,  sur  le  levier  51 
fait  pivoter  l'arbre  5  dans  le  sens  A,  et  la  paroi  courbe 

15  53  de  l'excentrique  50  prend  appui  sur  la  paroi  arrière 
23  du  mors  mobile  2  qui  s'éloigne  du  corps  3,  le  mors 
40  se  rapprochant  du  mors  10  du  bâti  1  . 

Le  déplacement  du  corps  3  et  son  blocage  sur  la 
crémaillère  1  2  permettent  le  maintien  de  l'objet  à  serrer 

20  entre  la  mâchoire  mobile  2  et  le  bâti  1  ,  et  le  déplacement 
de  la  mâchoire  mobile  2  sous  l'action  de  l'excentrique 
50  permet  d'affiner  le  serrage. 

L'opération  de  serrage  peut  ainsi  être  réalisée  aisé- 
ment  et  rapidement  en  maintenant  l'objet  à  serrer  d'une 

25  main  et  en  manoeuvrant  le  levier  51  de  l'autre. 
On  notera  les  profils  particuliers  des  mors  10  et  40, 

à  savoir  en  V,  concave  pour  le  mors  1  0  du  bâti  1  et  con- 
vexe  pour  le  mors  40,  les  profils  de  ces  mors  sont  plus 
particulièrement  adaptés  au  serrage  de  tubes. 

30  Si  on  se  réfère  maintenant  aux  figures  3  et  4  on  peut 
voir  que  selon  un  second  mode  de  réalisation,  le  dispo- 
sitif  d'étau  selon  l'invention  comporte  un  bâti  7,  compre- 
nant  un  socle  70  de  forme  plane  et  rectangulaire,  des- 
tiné  à  être  solidarisé  par  sa  face  inférieure  71  à  un  sup- 

35  port  plan  du  type  table  ou  établi,  et  deux  parois  vertica- 
les  72  et  73  en  regard,  une  à  chacune  des  extrémités 
du  socle  71  ,  la  paroi  72,  plus  haute  que  la  paroi  73,  por- 
tant  à  sa  face  intérieure  un  mors  74. 

Deux  barres  75  parallèles,  de  section  ronde,  s'éten- 
40  dent  entre  les  parois  72  et  73  auxquelles  elles  sont  so- 

lidarisées  par  leurs  extrémités,  tandis  qu'une  crémaillè- 
re  76  présentant  des  crans  transversaux  760  est  solida- 
risée  à  la  face  supérieure  77  du  socle  70,  parallèlement 
aux  barres  75. 

45  L'étau  comporte  également  un  chariot  20,  mobile 
en  coulissement  sur  les  barres  75  par  l'intermédiaire  de 
guides  tubulaires  21  ,  dont  un  seul  est  visible  sur  la  figure 
4. 

Le  chariot  20  comprend  un  corps  36  et  un  mors  44 
50  parallèle  au  mors  fixe  74,  le  mors  44  est  mobile  en  cou- 

lissement  sur  les  guides  tubulaires  21  qui  sont  solidaires 
du  corps  36. 

Le  corps  36  est  traversé  transversalement  par  un 
axe  88,  et  il  comporte  centralement  une  ouverture  37 

55  dans  laquelle  est  engagée  l'extrémité  80  d'un  levier  8, 
non  représenté  sur  la  figure  4,  qui  s'articule  en  pivote- 
ment  sur  l'axe  88. 

Si  on  se  réfère  maintenant  à  la  figure  5  on  peut  voir 

3 
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que  l'extrémité  80  du  levier  8  comporte  deux  disques 
coaxiaux  81  séparés  par  un  espace  82  et  percés  d'un 
trou  83  pour  le  passage  de  l'axe  88. 

L'espace  82  est  destiné  à  loger  un  disque  55  com- 
portant  un  trou  56  pour  le  passage  de  l'axe  88,  et  pré- 
sentant,  sur  environ  un  quart  de  sa  circonférence  du  cô- 
té  du  mors  44,  une  partie  came  57,  c'est-à-dire  que  le 
rayon  de  cette  partie  n'est  pas  constant  et  va  en  aug- 
mentant  du  haut  vers  le  bas. 

Le  disque  55  est  en  libre  rotation  sur  l'axe  88,  mais 
le  levier  8  comporte  des  moyens  permettant  de  s'y  so- 
lidariser  qui  seront  décrits  plus  loin. 

On  peut  également  voir  sur  la  figure  5  un  doigt  6' 
en  forme  d'étrier,  comportant  une  traverse  64  surmon- 
tée  de  deux  montants  parallèles  65  présentant  chacun 
sur  leur  bord  interne,  en  position  sensiblement  médiane, 
une  échancrure  66,  tandis  que  la  traverse  64  présente 
à  son  bord  inférieur  et  centralement  une  série  de  crans 
67  de  forme  complémentaire  de  celle  des  crans  760  de 
la  crémaillère  76,  non  représentée. 

Le  doigt  6'  est  destiné  à  être  introduit  dans  un  loge- 
ment  38  que  comporte  le  corps  36,  représenté  en  traits 
discontinus  sur  la  figure  4,  s'ouvrant  sur  la  face  inférieu- 
re  39  de  celui-ci  au  droit  de  la  crémaillère  76,  et  posi- 
tionné  en  arrière  du  passage  de  l'axe  88. 

Le  doigt  6'  peut  se  déplacer  dans  le  logement  38 
afin  de  permettre  l'engrènement  des  crans  67  dans  les 
crans  760  de  la  crémaillère  76,  sous  l'action  de  deux 
ressorts  68  logés  dans  deux  trous  69  pratiqués  chacun 
dans  les  montants  64  à  l'extrémité  supérieure  de  ceux- 
ci  et  qui  prennent  appui  contre  le  fond  38'  du  logement 
38. 

L'extrémité  80  du  levier  8  comporte  également,  fai- 
sant  saillie  de  chacune  des  faces  externes  des  disques 
81  ,  deux  ergots  84,  dont  un  seul  est  visible  sur  la  figure, 
destinés  à  prendre  place  chacun  dans  l'une  des  échan- 
crures  66  du  doigt  6'. 

Si  on  se  réfère  maintenant  aux  figures  6a,  6b  et  6c 
on  peut  voir  le  fonctionnement  du  dispositif  d'étau  selon 
l'invention. 

Sur  la  figure  6a,  alors  qu'un  objet  à  serrer  16  est 
placé  contre  le  mors  fixe  74,  le  chariot  20  est  déplacé 
en  direction  de  celui-ci,  en  exerçant  une  poussée  sur  le 
levier  8  en  direction  du  mors  fixe  74  dans  le  sens  de  la 
flèche  C,  jusqu'à  ce  que  le  mors  44  vienne  au  contact 
de  l'objet  16,  la  pression  sur  le  levier  8  dans  le  sens  de 
la  flèche  C  ayant  pour  effet,  par  l'intermédiaire  des  er- 
gots  84  qui  prennent  appui  sur  les  bords  supérieurs  66' 
des  échancrures  66,  le  relèvement  du  doigt  6'  en  com- 
primant  les  ressorts  68,  donc  le  désengrènement  des 
crans  67  des  crans  760  de  la  crémaillère  76. 

Sur  la  figure  6b,  lorsque  le  mors  mobile  44  est  au 
contact  de  l'objet  16,  la  pression  sur  le  levier  8  est  relâ- 
chée,  en  sorte  que  sous  l'effet  des  ressorts  68,  le  doigt 
6'  coulisse  dans  son  logement  38  et  les  crans  67  s'en- 
grènent  sur  les  crans  760  de  la  crémaillère  76,  bloquant 
ainsi  le  chariot  20. 

Sur  la  figure  6c,  le  levier  8  est  abaissé  dans  le  sens 

de  la  flèche  D,  ce  qui  a  pour  effet  la  rotation  du  disque 
55  dont  la  partie  came  57,  en  prenant  appui  sur  un  pion 
45  que  comporte  le  mors  44  à  sa  face  arrière  46,  re- 
pousse  le  mors  44  qui  coulisse  sur  les  guides  tubulaires 

s  21  et  serre  l'objet  16,  le  corps  36  restant  ancré  sur  la 
crémaillère  76. 

Dans  ce  mode  de  réalisation  le  disque  55  est  en 
libre  rotation  sur  l'axe  88,  en  étant  éventuellement  freiné 
par  un  moyen  approprié  tel  qu'un  joint  torique  non  re- 

10  présenté,  sa  solidarisation  au  levier  8  est  réalisée  par 
l'intermédiaire  d'un  ergot  85  que  comporte  à  son  extré- 
mité  une  tige  86  montée  coulissante  axialement  dans  le 
levier  8,  et  susceptible  de  s'engager  dans  une  échan- 
crure  58  pratiquée  dans  le  bord  du  disque  55. 

15  L'escamotage  de  l'ergot  85  est  réalisé  par  un  sys- 
tème  de  type  connu  qui  ne  sera  pas  décrit,  et  commandé 
par  un  bouton  87,  visible  sur  la  figure  5,  que  comporte 
le  levier  8  à  son  extrémité  libre. 

Après  serrage  de  l'objet  16  l'ergot  85  peut  être  es- 
20  camoté  et  désengagé  de  l'échancrure  58,  ce  qui  permet 

d'abaisser  le  levier  8  qui  ne  constitue  alors  pas  une  gène 
pour  effectuer  des  travaux  sur  l'objet  6. 

On  notera  que  le  levier  51  et  l'arbre  5  du  premier 
mode  de  réalisation,  peuvent  être  également  solidarisés 

25  par  un  dispositif  similaire. 
Selon  une  variante,  non  représentée,  le  dispositif 

peut  ne  pas  comporter  cet  aménagement,  dans  ce  cas 
l'extrémité  81  du  levier  8  ne  comporte  que  la  partie  came 
57  qui  lui  est  solidarisée  par  vissage  par  exemple. 

30  Si  on  se  réfère  maintenant  à  la  figure  7,  on  peut  voir 
un  dispositif  de  fixation  9  du  dispositif  d'étau  selon  l'in- 
vention. 

Ce  dispositif  de  fixation  9  comprend  un  corps  90  en 
forme  de  L  dont  une  branche  91  comporte  à  son  extré- 

35  mité,  faisant  saillie  perpendiculairement,  deux  tiges  pa- 
rallèles  92  et  93,  tandis  que  l'autre  branche  94  est  tra- 
versée  perpendiculairement  par  une  vis  95  munie  à  son 
extrémité  inférieure  d'une  poignée  96  de  manoeuvre- 
ment  et  à  son  autre  extrémité  d'un  embout  plat  97. 

40  Les  tiges  92  et  93  sont  destinées  à  être  introduites 
dans  deux  des  trous  78,  visibles  sur  les  figures  3  et  4, 
que  comporte  régulièrement  espacés  sur  son  pourtour 
le  socle  70,  tandis  que  la  branche  94  du  corps  90  est 
placée  sous  le  support  plan,  non  représenté,  sur  lequel 

45  repose  le  socle  70,  puis  la  vis  95  est  serrée  jusqu'à  ce 
que  l'embout  plat  97  vienne  en  appui  contre  la  face  in- 
férieure  du  support. 

On  notera  que  le  bâti  7  peut  également  être  solida- 
risé  sur  un  support  par  vissage,  au  moyen  de  vis  intro- 

50  duites  dans  des  trous  79  pratiqués  dans  le  socle  70, 
dont  un  seul  est  visible  sur  la  figure  3. 

Revendications 
55 

1.  Dispositif  d'étau  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte 
d'une  part  un  bâti  (1  ,  7)  solidarisable  sur  un  support 
plan  et  comportant  un  mors  fixe  (10,  74)  et  une  cré- 

25 

30 

35 

40 

45 

50 

4 



7 EP  0  812  660  A1 8 

maillère  (12,  76),  cette  dernière  étant  disposée 
dans  un  plan  perpendiculaire  audit  mors  fixe  (10, 
74);  et  d'autre  part  une  mâchoire  mobile  (2,  20), 
comprenant  un  corps  (3,  36)  et  un  mors  (4,  44)  mo- 
bile  en  déplacement  par  rapport  audit  corps  (3,  36), 
ladite  mâchoire  (2,  20)  étant  mobile  en  déplace- 
ment  parallèlement  à  ladite  crémaillère  (12,  76) 
avec  possibilité  de  blocage  sur  celle-ci  par  l'inter- 
médiaire  d'un  doigt  (6,  6')  mobile  dans  ledit  corps 
(3,  36),  muni  de  crans  (61,  67)  à  son  extrémité  en 
regard  de  ladite  crémaillère  (12,  76),  rappelé  en  di- 
rection  de  cette  dernière  par  au  moins  un  ressort 
(62,  68)  et  manoeuvrable  par  un  levier  (51,  8)  arti- 
culé  sur  ledit  corps  (3,  36),  l'extrémité  articulée  dudit 
levier  (51,  8)  étant  liée  à  une  came  (50,  55)  qui 
prend  appui  sur  la  partie  postérieure  (43,  45)  dudit 
mors  mobile  (4,  44)  afin  de  permettre  l'écartement 
de  celui-ci  par  rapport  audit  corps  (3,  36)  en  direc- 
tion  dudit  mors  fixe  (10,  74). 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  caractérisé  en  ce 
que  d'une  part  le  corps  (3)  et  le  mors  (4)  de  la  mâ- 
choire  mobile  (20)  sont  articulés  sur  un  axe  (1  4)  pa- 
rallèle  au  mors  fixe  (10),  et  d'autre  part  la  crémaillè- 
re  (12)  est  en  forme  d'arc  de  cercle  coaxial  audit 
axe  de  pivotement  (1  4). 

3.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ou  la  revendica- 
tion  2  caractérisé  en  ce  que  le  doigt  (6)  est  logé 
dans  une  chambre  (35)  radiale  à  l'axe  de  pivote- 
ment  (1  4)  de  la  mâchoire  mobile  (2),  il  est  repoussé 
en  direction  de  la  crémaillère  par  un  ressort  (62),  et 
il  est  lié  à  la  came  (50)  de  manière  que  la  rotation 
de  celle-ci,  dans  le  sens  inverse  (H)  de  celui  per- 
mettant  d'écarter  le  mors  mobile  (4)  du  corps  (3), 
entraîne  la  compression  dudit  ressort  (62). 

4.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes  caractérisé  en  ce  que,  la  came 
(50)  consiste  en  un  demi-rond  non  coaxial  à  son  axe 
de  pivotement  (5),  dont  une  partie  s'inscrit  dans  une 
échancrure  (63)  pratiquée  dans  la  région  centrale 
du  doigt  (6),  la  paroi  courbe  (53)  venant  au  contact 
du  mors  mobile  (4),  tandis  que  la  paroi  plane  (52) 
est  susceptible  de  venir  en  appui  contre  le  bord  su- 
périeur  (63')  de  ladite  échancrure  (63). 

5.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes  caractérisé  en  ce  que  les  mors 
(10,  40)  ont  des  profils  en  V  complémentaires,  le 
mors  (10)  du  bâti  (1)  étant  concave  et  le  mors  (40) 
de  la  mâchoire  mobile  (2)  étant  convexe. 

6.  Dispositif  selon  la  revendication  1  caractérisé  en  ce 
que  la  mâchoire  mobile  (20)  est  montée  coulissante 
parallèlement  à  une  crémaillère  rectiligne  (76);  par 
l'intermédiaire  de  guides  (21)  solidaires  du  corps 
(36)  de  ladite  mâchoire  mobile  (20),  tandis  que  le 

mors  (44)  de  celle-ci  est  mobile  en  coulissement  sur 
lesdits  guides  (20). 

7.  Dispositif  selon  la  revendication  6  caractérisé  en  ce 
s  que  les  guides  (21)  sont  des  pièces  tubulaires  qui 

coulissent  sur  des  barres  parallèles  (75)  solidaires 
du  bâti  (7). 

8.  Dispositif  selon  la  revendication  6  ou  la  revendica- 
10  tion  7  caractérisé  en  ce  que  l'extrémité  articulée 

(80)  du  levier  (8)  comporte  deux  disques  coaxiaux 
81  séparés  par  un  espace  (82)  et  percés  d'un  trou 
(83)  pour  le  passage  de  l'axe  de  pivotement  (88) 
sur  le  corps  (36),  ledit  espace  (82)  étant  destiné  à 

15  loger  un  disque  (55)  monté  en  rotation  sur  ledit  axe 
(88),  solidarisé  audit  levier  (8),  et  présentant,  sur 
environ  un  quart  de  sa  circonférence  une  partie  ca- 
me  (57),  à  savoir  que  le  rayon  de  cette  partie  n'est 
pas  constant  et  va  en  augmentant  du  haut  vers  le 

20  bas. 

9.  Dispositif  selon  la  revendication  8  caractérisé  en  ce 
que  le  doigt  (6')  est  mobile  dans  un  logement  (38) 
pratiqué  dans  le  corps  (36)  et  s'ouvrant  au  droit  de 

25  la  crémaillère  (76),  ledit  doigt  (6')  est  en  forme 
d'étrier,  il  comporte  une  traverse  (64)  surmontée  de 
deux  montants  parallèles  (65)  comportant  chacune 
à  leur  extrémité  un  ressort  de  rappel  (68),  et  pré- 
sentant  chacun  sur  leur  bord  interne,  en  position 

30  sensiblement  médiane,  une  échancrure  (66),  tandis 
que  ladite  traverse  (64)  présente  à  son  bord  infé- 
rieur  et  centralement  les  crans  (67);  et  en  ce  que 
l'extrémité  articulée  (80)  du  levier  (8)  comporte  la- 
téralement  des  ergots  (84)  prenant  place  chacun 

35  dans  l'une  desdites  échancrures  (66)  contre  les 
bords  supérieurs  (66')  desquelles  ils  sont  suscepti- 
bles,  lors  du  relèvement  dudit  levier,  de  venir  buter 
afin  de  comprimer  les  ressorts  (68). 

40  10.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes  caractérisé  en  ce  que  la  came  (5, 
55)  est  solidarisée  au  levier  (51,8)  par  l'intermédiai- 
re  d'un  ergot  (85)  escamotable. 

45  11.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes  caractérisé  en  ce  que  le  bâti  (1) 
comporte  sur  son  pourtour,  régulièrement  espacés, 
des  trous  (18)  destinés  à  permettre  la  solidarisation 
dudit  bâti  (1  )  sur  un  support  plan  au  moyen  d'un  dis- 

50  positif  de  fixation  (9)  comprenant  d'une  part  deux 
tiges  parallèles  (92,  93)  destinées  à  être  introduites 
dans  deux  desdits  trous  (18);  et  d'autre  part  un 
moyen  de  fixation  (95)  sur  le  support  plan  sur  lequel 
repose  ledit  bâti  (1). 
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